


 

 

CONTRAT D'APPORT 
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

 

Madame Caroline PODDA, née le 05 septembre 1981 à ST FOY LES LYON, de nationalité 

française, demeurant 20 Rue du Château d'Eau 26600 PONT DE L ISERE, mariée à Monsieur 

Cédric PODDA sous le régime de la séparation de biens aux termes d'un contrat reçu le 03 août 

2018 par Maître Maître Johan MONTBARBON, notaire à VALENCE, préalablement à leur 

union célébrée à PONT DE L’ISERE le 29 juin 2019, 

 

Ci-après dénommée "l'apporteur", 

D'une part, 

 

ET 

 

La société 2C FINANCES, société à responsabilité limitée au capital de 1 000 euros, ayant son 

siège social 20 Rue du Château d'Eau, 26600  PONT DE L’ISERE, immatriculée au Registre 

du commerce et des sociétés sous le numéro 922 456 025 RCS ROMANS, représentée par 

Madame Caroline PODDA, gérante, régulièrement habilitée à l'effet des présentes, 

 

Ci-après dénommée "la société bénéficiaire", 

D'autre part, 

 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

MOTIFS ET BUT DE L’APPORT 

 

Le présent apport s’inscrit dans le cadre d’un projet de restructuration, par Madame Caroline 

PODDA, des actions qu’elle détient dans la SASU AbySS DeKo. 

Le but étant d’avoir une cohérence dans la future stratégie de groupe et plus particulièrement 

dans la recherche de croissance externe. 

 

Sur le plan juridique, la présente opération est un apport en nature soumis au régime de droit 

commun conformément aux dispositions de l'article L. 223-33 du Code de commerce.  

 

Sur le plan fiscal, l’apport des actions de la SASU AbySS DeKo bénéficiera du report 

d’imposition prévu à l’article 150-O B ter du Code Général des Impôts (CGI) dès lors que les 

conditions suivantes sont réunies : 

 

- L’apport est réalisé au profit d’une société soumise à l’impôt sur les sociétés ; 

- L’apport est effectué au profit d’une société contrôlée par l’apporteur, lequel 

détient 100% du capital social ; 

 

La SARL 2C FINANCES respectera également les obligations déclaratives afférentes au 

régime du report d’imposition prévu par l’article 150-O B ter du CGI. 
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APPORT 

 

Madame Caroline PODDA, soussignée de première part, apporte à la société 2C FINANCES, 

sous les garanties ordinaires et de droit, ce qui est accepté pour ladite Société par Madame 

Caroline PODDA, ès-qualités, les biens ci-après désignés et évalués comme suit : 

 

VINGT MILLE ACTIONS (20 000) dans la société AbySS DeKo, SAS à associé unique au 

capital de 20 000 € sise 70 Avenue Pierre Brossolette – 26800 PORTES LES VALENCE et 

immatriculée au RCS de ROMANS sous le n° 522 581 271, représentée par Mme Caroline 

PODDA, Présidente. 

 

Lesdits biens sont estimés à la somme de 660 000 euros. 

 

Estimation des apports 

 

Les parties se sont basées sur l’arrêté des comptes au 31/12/2021 produit par le Cabinet 

comptable : IN EXTENSO. Il a été convenu que l’évaluation de la structure sera valorisée par 

une méthode patrimoniale sur les trois derniers exercices comptables. 

 

Monsieur Benoit ALLEMANY, désignée en qualité de commissaire aux apports par Madame 

Caroline PODDA, a établi un rapport annexé aux présentes. 

 

CONDITIONS DE TRANSFERT DE LA PROPRIETE ET DE JOUISSANCE 

 

LA SARL 2C FINANCES aura la propriété et la jouissance des biens et droits compris dans 

l'apport qui précède, à compter de la date où cet apport sera devenu définitif par suite de la 

réalisation de la condition suspensive stipulée dans le présent contrat d'apport et notamment, 

par suite de l'approbation de l'apport et de l'augmentation de capital corrélative par l’associé 

unique de la SARL 2C FINANCES.  

 

Elle aura droit, à compter de cette date, aux dividendes afférents aux titres apportés et 

bénéficiera des droits de souscription et des droits d'attribution attachés à ces titres à compter 

de cette même date.  

 

CHARGES ET CONDITIONS DE L’APPORT 

 

L'apport est consenti et accepté sous les conditions suivantes :  

 

LA SARL 2C FINANCES prendra les titres apportés dans l'état où ils se trouveront le jour de 

la réalisation définitive de l'apport, libres de tout gage, nantissement ou d'une quelconque 

sûreté, sans pouvoir exercer aucun recours contre l'Apporteur, pour quelque cause que ce soit.  

 

LA SARL 2C FINANCES sera substituée purement et simplement, à compter de la date de 

réalisation définitive de l'apport, dans les droits, actions, obligations et engagements divers de 

l'Apporteur attachés à la propriété des actions de la SASU AbySS DeKo apportées.  
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RÉMUNERATION DE L'APPORT 

 

Pour déterminer le nombre de titres de La SARL 2C FINANCES à recevoir par Madame 

Caroline PODDA en rémunération de son apport, il convient de déterminer le rapport entre la 

valeur réelle des titres de la SASU AbySS DeKo apportés et la valeur réelle des titres de la 

SARL 2C FINANCES. 

 

Valeur des titres de la SASU AbySS DeKo apportés 

 

Comme il a été précisé ci-dessus, les titres de la SASU AbySS DeKo apportés, objet du présent 

apport, ont été évalués à la somme de SIX CENT SOIXANTE MILLE EUROS (660 000) euros. 

 

Valeur des titres de la SARL 2C FINANCES 

 

Les titres formant le capital social de la SARL 2C FINANCES ont été évalués à partir de l’actif 

net comptable de cette société, ses actifs ne recélant pas de plus-value latente particulière. 

 

Sur la base de cette méthode, la valeur de la SARL 2C FINANCES s’établit à MILLE EUROS 

(1 000) euros, soit un prix par part sociale de dix euros (10). 

 

Compte tenu de la valeur de la SASU AbySS DeKo mentionnée ci-dessus, le nombre de titres 

de la SARL 2C FINANCES à émettre en contrepartie de l’apport des titres de la SASU AbySS 

DeKo par Madame Caroline PODDA s’élève en conséquence à : 660 000/10 soit un total de 66 

000 parts sociales. 

 

Augmentation de capital social de la SARL 2C FINANCES 

 

Compte tenu des développements qui précèdent, l'apport ci-dessus évalué à la somme de SIX 

CENT SOIXANTE MILLE EUROS (660 000) euros est consenti et accepté moyennant 

l'attribution à l'Apporteur de 66 000 actions nouvelles de la SARL 2C FINANCES, d'une valeur 

nominale de 10 euros chacune.  

 

L'augmentation de capital de la SARL 2C FINANCES par apport en nature s'élèvera en 

conséquence à SIX CENT SOIXANTE MILLE EUROS (660 000) euros par émission et 

création de 66 000 parts nouvelles de 10 euros de valeur nominale chacune.  

 

Le capital social de la SARL 2C FINANCES sera ainsi porté de 1 000 euros à 661 000 euros 

divisé en 66 100 parts sociales de 10 euros de valeur nominale chacune.  

 

Les 66 100 parts nouvelles d'une valeur nominale de 10 euros chacune seront soumises à toutes 

les dispositions des statuts de la SARL 2C FINANCES et aux décisions des assemblées 

générales, avec jouissance au jour de la réalisation de l'augmentation de capital de la SARL 2C 

FINANCES.  

 

Elles seront entièrement assimilées aux parts sociales existantes et seront immédiatement 

négociables. 

 

VÉRIFICATION ET APPROBATION DE L'APPORT 

 

L'apport qui précède ne deviendra définitif qu'après réalisation des conditions suivantes : 
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- Etablissement d'un rapport d'un ou plusieurs commissaires aux apports contenant 

l'appréciation de la valeur dudit apport et les avantages particuliers éventuels, 

- Approbation de l'évaluation de l'apport et de l'octroi d'avantages particuliers éventuels et 

constatation de la réalisation de l'augmentation de capital par l'associé ou les associés. 

 

La réalisation de ces conditions devra intervenir au plus tard le 31 Mars 2023 ; à défaut, le 

présent acte sera considéré comme non avenu, sans indemnité de part ni d'autre. 

 

DECLARATIONS RELATIVES A L’ENREGISTREMENT 

 

L’apport est exonéré de droits d’enregistrement en vertu de l’article 810 bis du Code général 

des impôts. 

 

ÉLECTION DE DOMICILE 

 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 

- l'apporteur 20 Rue du Château d'Eau 26600 PONT DE L ISERE, 

- la Société bénéficiaire en son siège social indiqué en tête des présentes. 

 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des impôts, 

que le présent acte exprime l'intégralité de la valeur des biens apportés. 

 

FRAIS 

 

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites sont à la charge de la Société 

bénéficiaire, qui s'oblige à les payer. 

 

 

Fait à Pont de l’Isère 

Le 29 Juin 2023 

 

 

L’apporteur         La société bénéficiaire 

Caroline PODDA       La société 2C FINANCES 

         Caroline PODDA 



 

 

2C FINANCES 

Société à responsabilité limitée unipersonnelle 

au capital de 1 000 euros 

Siège social : 20 Rue du Château d'Eau 

 26600 PONT DE L ISERE 

 922 456 025 RCS ROMANS 

 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS 

DE L'ASSOCIÉE UNIQUE DU 29 JUIN 2023 

 
 

L'an 2023, 

Le 29 juin, 

A 10 heures, 

 

Madame Caroline PODDA, 

demeurant 20 Rue du Château d'Eau 26600 PONT DE L ISERE, 

 

Propriétaire de la totalité des 100 parts sociales de 10 euros composant le capital social de la 

société 2C FINANCES, 

 

Associée unique et seule gérante de ladite Société, 

 

A pris les décisions suivantes : 

 

- Approbation d'un apport en nature consenti à la Société, de son évaluation et de sa 

rémunération, 

- Augmentation du capital social de 660 000 euros par apport en nature, 

- Constatation de la réalisation définitive de l'augmentation de capital, 

- Modification corrélative des statuts, 

- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

PREMIERE DÉCISION 

 

L'associée unique, après avoir pris connaissance : 

 

- d'un contrat d'apport en date à PONT DE L'ISERE du 20 juin 2023 aux termes duquel elle fait 

apport à la Société de VINGT MILLE actions détenues dans la société AbySS DeKo  évalués 

à 660 000 euros, 

 

- du rapport de Monsieur Benoit ALLEMANY, commissaire aux apports désigné par l'associée 

unique en date du 26 Avril 2023, 

 

Approuve cet apport et l'évaluation qui en a été faite. 

 

 

 

 



DEUXIEME DÉCISION 

L'associée unique, après avoir pris connaissance du rapport du commissaire aux apports, décide 

à titre de rémunération de l'apport approuvé au titre de la première résolution d'augmenter le 

capital social de 660 000 euros pour le porter de 1 000 euros à 661 000 euros, au moyen de la 

création de 66 000 parts sociales d'une valeur nominale de 10 euros chacune, entièrement 

libérées et attribuées à l'apporteur en rémunération de son apport. 

Les parts sociales nouvelles seront dès la date de réalisation définitive de l'augmentation du 

capital entièrement assimilées aux parts anciennes ; elles jouiront des mêmes droits et seront 

soumises à toutes les dispositions statutaires. 

TROISIEME DÉCISION 

En conséquence de la décision qui précède, l'associée unique constate la réalisation définitive 

de l'augmentation de capital et décide de modifier comme suit les articles 6 et 7 des statuts : 

ARTICLE 6 - APPORTS - FORMATION DU CAPITAL 

"Lors de la constitution de la Société, il a été fait apport de 1 000,00 euros représentant des 

apports en numéraire. 

Suivant décision de l'associée unique en date du 29 juin 2023, le capital social a été augmenté 

de 660 000 euros au moyen de l'apport effectué par Madame Caroline PODDA de VINGT 

MILLE actions détenues dans la société AbySS DeKo évalués à 660 000 euros." 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

"Le capital social est fixé à SIX CENT SOIXANTE UN MILLE euros (661 000 euros). 

Il est divisé en 66 100 parts sociales de 10 euros chacune, entièrement libérées, et attribuées en 

totalité à Madame Caroline PODDA, associée unique." 

QUATRIEME DÉCISION 

L'associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-

verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal signé par l'associée unique et 

consigné sur le registre de ses décisions. 

Caroline PODDA 
























